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O - NOTE DE SYNTHESE  

0.1- 0PINION SUR LES MARCHES ET DRP 

 
Nous avons procédé à l’audit des marchés et des demandes de renseignements et de 
prix (DRP) du Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle, financés par les ressources internes du budget de l’Etat de la gestion 
2008. 
 
Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de ces marchés et DRP, à la lumière des résultats de nos vérifications. 
 
Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC).  
 
Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement, l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 
 
Un audit implique la vérification par sondage, de pièces justificatives des   montants 
relatifs aux marchés et demandes de renseignements et de prix (DRP). 
 
Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 
 

� Des entretiens avec le DAGE et des responsables des services et Divisions ; 
� L’examen des textes portant création et fonctionnement de l’Autorité 

contractante ; 
� La revue des textes portant organisation et fonctionnement du Ministère ; 
� Des entretiens avec les Administrateurs de crédits, la Comptable des matières ; 
� L’examen des actes portant nomination des administrateurs de crédits et 

Comptables matières ; 
� L’analyse de l’organisation et du fonctionnement ; 
� L’examen des actes relatifs à la commission des marchés et à la cellule de 

passation ; 
� La revue des budgets et du plan de passation et de l’avis général. 
� La vérification des marchés et des demandes de renseignements et de prix ; 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notre 
opinion. 
 
 
Au terme de nos travaux, portant sur une population de marchés et de DRP d’une 
valeur de 1 367 811 190 FCFA soit : 
 

• Marché : 1 286 897 792 FCFA 
• DRP :            80 913 398 FCFA 

 
  Nous avons relevé les réserves et limitations, objets de développements ci-après : 
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LIMITATIONS 

 

� Le Ministère ne dispose pas de registre de marchés coté et paraphé pour 
consigner chronologiquement ses marchés ; 

� Le rapport annuel sur les marchés n’est pas exhaustif ; 

� Il n’a pas été mis à notre disposition un document attestant la transmission des 
procès-verbaux aux soumissionnaires ; 

�  Les dossiers de DRP pour un montant de 80 913 398 FCFA ne comportent pas 
toutes les pièces requises telles que : 
 
� Les lettres de consultation ; 
� Les PV de réception des fournitures ;  
� Les Factures pro forma, devis, PV dépouillement, etc.  

 
RESERVES 

 

� Le Ministère n’a pas procédé à la publicité des DRP ; 

� L’organisation du 29 juillet 2008 de la « journée de concertation avec les 
acteurs de développement » est antérieure d’au moins 54 jours aux lettres 
d’invitation du 22 septembre 2008 ; le montant de la transaction est de 4 449 
190 FCFA ; 

� Les prestataires sollicités pour l’organisation de ladite journée de concertation, 
ont répondu en Août, Septembre et Octobre pour proposer leur offre pour une 
manifestation déjà organisée ;  

� La date  du 16 Octobre 2008 d’établissement des factures pro forma des 
candidats des DRP, relatives à l’organisation d’une journée de concertation 
d’une part et d’autre part à l’achat de pots de fleurs , est postérieure à la date 
de dépouillement du 14 Octobre 2008, le montant  de la transaction est de 
1 840 800 FCFA ; 

� Le contrat d’un montant de 14 492 288 FCFA, relatif à la DRP pour la fourniture 
de 101 billets d’avions sur la liaison Dakar-Ziguinchor-Dakar, a été établi le 12 
Septembre 2008 soit 3 jours francs avant le dépouillement effectué le 16 
Septembre 2008 ; 

 

� La date  du 10 Septembre 2008 d’établissement des lettres d’invitation 302 
METFP/DC/DAGE, ayant trait à « l’organisation de cocktails dinatoires à Matam, 
Saint-Louis et Louga », a été aussi la date limite de dépôt des offres, pour un 
montant de 19 965 600 FCFA ; 
 

� Concernant la DRP relative à l’organisation d’une journée de concertation pour 
un montant de 4 888 150 FCFA, la Commission des marchés a retenu   le 
soumissionnaire dont l’offre a été déposée le 12/09/2008 ; soit une date 
postérieure à celle de l’organisation de la manifestation ;  

 
� Les listes restreintes établies dans le cadre de DRP n’ont pas été suffisamment 

diversifiées. 
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Les fournisseurs plus favorisés ont été : Africa Computer Productions (ACP), SDPP, 
Assistance – Distribution – Business (ADB), PBNet Solutions.   

ACP, ADB et PBNet ont été consultés pour :  

• La maintenance du matériel informatique ; 

• L’organisation de cocktails ; 

• La fourniture de pots de fleurs ; 

• L’organisation de la journée de concertation ; 

SDPP spécialisée en « Informatique – Réseau – Télécommunication – Maintenance – 
Consommables – Matériels – Fournitures », a été sollicitée pour : 

• La fourniture de pots de fleurs ; 

• L’organisation de la journée de concertation. 

  

Sous réserve des problèmes évoqués ci-avant, notre opinion est que les marchés et DRP 
ont été passés et exécutés conformément aux dispositions du décret 2007-545 du 25 
Avril 2007, portant nouveau code des marchés publics en général et à la réglementation 
en particulier. 

  
 

Mamina CAMARA 
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0 – 2 OPINION SUR LA COMMISSION ET LA CELLULE DE PASSATION DES MARCHES 

0-2- 1 COMMISSION DES MARCHES 

 
La Commission de passation des marchés du Ministère de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle, a été créée par arrêté n° 2000 du 10 Mars 2008. Ses 
membres ont été nommés par la même décision, elle est composée de : 

 
♦ Président : DAGE 
♦ Membres : 

- Directeur de la Formation Professionnelle et Technique, 
- Chef de la Division des Marchés,  
- Le chef du service utilisateur de l’objet du marché  

 
L’ouverture des offres est faite en séance publique ; les offres, dont la garantie de 
soumission est hors délai, ont été rejetées.  
  
Les membres de la commission ayant procédé à l’ouverture des offres de la gestion 
2008, sont ceux nommés officiellement pour cette tâche. 
 
La Commission a produit un rapport annuel pour la gestion 2008, sous forme de tableau 
de synthèse. 
 
Observations : 
 
Les membres de la Commission des marchés n’ont pas signé « l’attestation de prise de 
connaissance des dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de 
Marchés publics ». 
 
Le Chef de la division des Marchés a été cumulativement membre titulaire de la 
Commission des marchés et suppléant du Président de cette même Commission. 
 
Concernant la DRP relative à l’organisation d’une journée de concertation pour un 
montant de 4 888 150 FCFA, la Commission des marchés a retenu le soumissionnaire 
dont l’offre produite le 12/09/2008 ; soit une date postérieure à celle de l’organisation 
de la manifestation. 
 
Les procès-verbaux de dépouillement n’ont pas été transmis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus pour les DRP n’ont pas été informés par écrit. 

0 – 2 – 2 CELLULE DE PASSATION DES MARCHES 

 
La Cellule de passation des marchés du Ministère de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle a été créée par décision n°1766 du 05 Mars 2008, 
 
Elle est chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu'au 
bon fonctionnement de la Commission des Marchés,  
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Elle dispose des prérogatives que lui confère la réglementation. Elle est composée : 
 

- Du Directeur de Cabinet : Président ; 
- Du Coordonnateur de l’Unité de Suivi et Coordination des Projets ; 
- Du Conseiller Technique n°2 ; 
- Du chef de Service de la Communication et de la Documentation ; 
- Du Représentant de la Direction des Examens et Concours ; 
- Du Représentant de la Direction de l’Apprentissage. 

   
Le plan de passation des marchés de la gestion 2008 et l’avis général correspondant, 
ont été établis. 
L’avis général de passation des marchés a été publié au quotidien « Le Soleil » le 30 
Janvier 2008. 
 
Les avis d’appel d’offres ont été publiés dans « Le Soleil ». 
 
Observations  
 
Le Directeur de Cabinet du Ministre est le Président de la Cellule, alors qu’il n’aurait 
pas dû en être membre pour éviter d’influencer les décisions des acteurs en évitant 
notamment de s’impliquer dans les opérations, il doit réserver ses actions à 
l’approbation des actes posés en amont par ses subordonnés. 
 
La Cellule ne dispose pas de registre de marchés. 
 
La gestion des DRP ne relève pas de la Cellule de passation des marchés ; elle relève de 
la DAGE. 
 
La Cellule de passation des marchés n’a pas produit de rapports trimestriels sur la 
gestion 2008, des marchés. 
 
Les membres de la Cellule de passation des marchés n’ont pas signé « l’attestation de 
prise de connaissance des dispositions de la Charte de Transparence et d’Ethique en 
matière de Marchés Publics ».   
 
Sous réserve des observations relevées ci-avant, notre avis est que la Commission des 
marchés et la Cellule de passation des marchés ont été mises en place et fonctionné 
conformément aux dispositions du code des marchés publics. 

 

Mamina CAMARA 
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0 – 3 - FICHE ANALYTIQUE 
 

Constats Recommandations 
Les membres de la Commission des 
marchés ainsi que ceux de la Cellule de 
passation des marchés, n’ont pas signé 
l’attestation de prise de connaissance des 
dispositions de la Charte de Transparence 
et d’Ethique en matière de marchés 
publics.  

enjoindre tous les membres de la 
Commission des marchés ainsi que leur 
suppléant et les membres de la Cellule de 
passation des marchés à  signer une 
attestation de prise de connaissance des 
dispositions de la Charte de Transparence 
et d’Ethique en matière de marché 
publics.  

La Cellule de passation des marchés n’a 
pas produit de rapports trimestriels au 
cours de la gestion 2008,  

 Enjoindre la Cellule de passation des 
marchés à produire trimestriellement un 
rapport sur les marchés, 

 Les soumissionnaires non retenus ne sont 
pas informés par écrit. 

Informer par écrit tous les 
soumissionnaires non retenus 

Les lettres d’invitation adressées aux 
soumissionnaires à consulter ne 
respectent toujours les délais prescrits, 
pour la remise des offres et l’exécution 
des prestations. 

Respecter dans les lettres d’invitation, les 
délais à observer pour l’évaluation des 
offres, 

Les DRP n’ont pas fait l’objet de publicité Exiger la publicité des DRP.  
Les procès-verbaux de dépouillement des 
offres n’ont pas été transmis aux 
soumissionnaires   

Transmettre avec décharge les procès-
verbaux de dépouillement à tous les 
soumissionnaires. 

Les DRP sont exclusivement gérées par le 
DAGE. 

Transférer la gestion des DRP au niveau 
de la Cellule de passation des marchés 

Le Directeur de Cabinet du Ministre, est 
le Président de la Cellule de passation des 
marchés.  

Nommer un Responsable de la Cellule de 
passation des marchés autre que le 
Directeur de Cabinet du Ministre  
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I- PRESENTATION 
 
I -1 ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT : 

I – 1.1 Les Structures 
 

1. L’organisation générale 
 
L’organisation du Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle est définie par le décret N°2006-1980 du 23/11/2006. 
 
Le Ministère comprend : 
 

• Le Cabinet et les Services rattachés : 
 

Le Service de la Communication, de la Documentation et des Archives comprend 
quatre Divisions, il est chargé  : 

 
� D’organiser et de gérer la documentation et les archives du 

Ministère ; 
� De Promouvoir le système de formation professionnelle et 

technique ; 
� De Mettre en place un système d’information et de 

communication. 
 

Le Service de l’Inspection comprend l’Inspection des Affaires Administratives et 
Financières et l’Inspection Technique. Il est dirigé par un Coordonnateur. 

 
• L’Inspection des Affaires Administratives et Financières est chargée 

d’assister le Ministre dans le contrôle de la gestion du personnel et des 
crédits du Ministère. Elle assiste les Directions dans la préparation des textes 
relevant de leur compétence, et suit l’exécution des directives du 
Gouvernement ou des Corps de Contrôle. 

 
• L’Inspection Technique est chargée du Contrôle des établissements publics et 

des équipements techniques ; elle assure la supervision du personnel 
technique d’encadrement.  

 
- Les Directions : 

 
Le Ministère compte cinq Directions que sont : 
 

- La Direction de l’administration générale et de l’équipement ;   
- La Direction de la Formation professionnelle et technique ; 
- La Direction de la Planification et des Ressources Humaines ; 
- La Direction de l’Apprentissage ;  
- La Direction des Examens et Concours. 
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La Direction de la Planification et des Ressources Humaines comprend quatre Divisions 
(des Statistiques et de la Prospective ; de la Reforme et de la Gestion de la Qualité ; 
des Ressources Humaines ; des Etudes et de la Formation). Elle a pour missions de : 
 

- Planifier l’ensemble des actions de développement du secteur, 
- Elaborer les plans et programmes sectoriels, 
- Planifier et acquérir des ressources humaines, 
- Analyser les emplois et établir un organigramme. 

 
La Direction de l’Apprentissage comprend trois Divisions (Organisation de 
l’Apprentissage ; du Curriculum et de la Certification ; Appui, Insertion et Partenariat). 
Elle a pour missions de : 
 

- Organiser et appuyer les Chambres de Métiers et les Organisations 
professionnelles impliquées dans l’apprentissage ; 

- Capitaliser les expériences et formaliser l’utilisation des langues nationales ; 
- Mettre en œuvre un système de certification et d’insertion ; 
- Faciliter l’introduction de la formation professionnelle dans les Daaras. 

 
La Direction de la Formation Professionnelle et Technique comprend trois Divisions (de 
la Formation Professionnelle ; de la Formation Technique ; de la Formation Privée). 
Elle a pour missions de : 
 

- Appliquer la politique en matière de formation professionnelle et technique, 
- Organiser l’animation et le contrôle pédagogique et administratif des 

établissements de formation professionnelle et technique, 
- Assurer l’appui et l’encadrement des établissements de formation 

professionnelle et technique privés. 
 
La Direction des Examens et Concours comprend trois Divisions (Logistique et 
Programmation ; des Examens ; des Concours). Elle a pour missions de : 
 

- Coordonner la mise en œuvre et le suivi des tests et concours de 
recrutement des élèves et étudiants ; 

- Préparer, organiser et évaluer les examens et concours. 
 

La Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement comprend quatre 
Divisions (du Budget et de la Comptabilité ; du Matériel ; des Constructions et des 
Equipements ; des Marchés). Elle a pour missions de : 
 

- Préparer, élaborer et exécuter le budget annuel du Ministère, 
- Concevoir, gérer er contrôler les constructions. 

 
2. L’Administration des crédits 

 
L’Administration des Crédits (Fonctionnement et Investissement) du Ministère n’est pas 
centralisée au niveau du DAGE. Chaque Direction est Administrateur de ses propres 
crédits. 

  
� Définitions des besoins et rôle du DAGE 
 

Le DAGE, centralise et coordonne les besoins de l’ensemble des services du Ministère.  
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Il présente, après arbitrage du Ministre, le projet de budget au MEF et représente le 
Ministère aux conférences budgétaires. 

 
Il gère et contrôle l’exécution correcte des budgets.  

 
� Contrôle des engagements : 

 
Le METFP ne disposant pas de système de gestion des finances publiques déconcentré 
(SYGFIP), les engagements sont faits selon la procédure classique ; c'est-à-dire par le 
canal de l’Ordonnateur délégué et du COF central. 
 

� Contrôle des réceptions : 
 

L’arrêté portant création de la Commission de réception de 2008, n’a pas été mis à 
notre disposition.  
 
Toutefois, le DAGE nous a confirmé l’existence de ladite Commission en 2008, 
composée comme suit : 
 

- Un Président : Le DAGE ; 
- Deux membres du Ministère. 

 
    
I - 2 Commission des marchés et Cellule de passation de marchés : 
 

• La Commission de passation des marchés : 
 
La Commission de passation des marchés du METFP a été créée par l’arrêté N°02000 
/METFP/DC/DAGE du 10/03/2008.   
 
Ses membres titulaires et suppléants, ont été nommés par l’arrêté N°07387 
/METFP/DC/DAGE du 20/08/2008. Elle est composée de : 

 
� Président : D.A.G.E 

Suppléant : le Chef de la Division des Marchés ;  
 

� Membres : 
 

- Le Directeur de la Formation Professionnelle et Technique ou son 
représentant ; 

- Le Représentant du service utilisateur de l’objet du marché. 
                                         

Observations 
 

Aucun membre de la Commission des marchés n’a signé « l’attestation de prise de 
connaissance des dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de 
Marchés publics » conformément à l’arrêté n°011588 du 28/12/07. 
 
Les procès-verbaux d’ouverture des offres n’ont pas été transmis aux soumissionnaires. 
 
Le Chef de la division des Marchés a été cumulativement membre titulaire de la 
Commission des marchés et suppléant du Président de cette même Commission, 
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• La Cellule de passation des marchés : 
 
La cellule de passation des marchés a été créée par arrêté N°01766/METFP/DC/DAGE du 
05/03/2008. 
 
Elle est chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu'au 
bon fonctionnement de la Commission des Marchés. Elle dispose des prérogatives que 
lui confère la réglementation.  
 
Ses membres ont été nommés par Arrêté N°07387/METFP/DC/DAGE du 20/08/2008, elle 
est composée de : 
 

- Président : Directeur de Cabinet Mr Alioune Badara WAGUE ; 
- Membres : 

- Chef de service de communication, de la documentation et des Archives Mr 
Mamadou DIAWARA ; 

- Chef de la Division des marchés Mr Bocar Abdoulaye LY.   
 
Observations 
 
Les membres de la Cellule de passation des marchés n’ont pas signé l’attestation de 
prise de connaissance des dispositions de la Charte de Transparence et d’Ethique en 
matière de marchés publics. 
 
La Cellule n’a pas produit de rapports trimestriels au cours de la gestion 2008, 
 
Le Directeur de Cabinet du Ministre n’aurait pas dû faire partie de la Cellule    
 
I – 3 Comptabilité matières : 
 
La Comptabilité des matières est tenue. Le livre journal est régulièrement mis à jour, 
les mouvements des matières sont retracés et les ordres d’entrées et de sorties ont été 
établis. 
 
L’inventaire de fin d’année a été dressé et repris en balance d’ouverture de 2009. 
 
I -4 Budget 2008                 
 
La loi de finances de 2008 a arrêté le budget du ministère de l’Enseignement Technique 
et de la Formation Professionnelle, à 25 061 373 000 FCFA. 
 
Le budget est réparti comme suit :  

 
� Pour le budget de fonctionnement :                 11 405 989 000 FCFA 

 
o Dépenses de Personnel :                             7 560 169 000 FCFA 
o Dépenses de Fonctionnement  

(hors personnel et hors transferts) :          3 845 820 000 FCFA 
 

� Dépenses de Transferts Courants :                      760 384 000 FCFA 
� Dépenses de Transferts en Capital :                    330 000 000 FCFA 
� Pour le budget d’Investissement :                   12 565 000 000 FCFA  
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II- LES MARCHES 

 
Les dossiers de marchés sont élaborés par la Cellule de passation des marchés. 
Une commission des marchés a été créée au niveau du Ministère. 
Celle-ci est chargé de : 
 

� L’ouverture des plis ; 
 

� La désignation éventuelle d’un comité technique d’étude et d’évaluation 
des offres de prix et des propositions ;  
 

� L’attribution provisoire des marchés. 
 

A l’issue de chaque dépouillement, la commission établit un procès-verbal. 
 

Les dépenses, dès qu’elles sont identifiées, font l’objet d’une proposition 
d’engagement adressée par l’Administrateur des crédits, à l’Ordonnateur Délégué au 
Centre Peytavin. 

 
Le bon d’engagement établi à cet effet, est soumis au visa préalable du Contrôleur des 
opérations financières (COF). 

 
II – 1 Plan de passation des marchés Gestion 2008 
 
Le plan de passation des marchés du Ministère de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle au titre de sa gestion 2008, a été établi et transmis à la 
DCMP, le 24 Janvier 2008. 
 
II – 2  Avis général de passation des marchés 
   
L’avis général de passation des marchés a été établi et publié au quotidien « Le Soleil », 
le mercredi 30 Janvier 2008 à la page 8.  
 
II – 3 Avis spécifiques  
 
Les avis d’appel d’offre ouvert ont été publiés dans le quotidien le « Soleil ». 
 
II – 4 Population des Marchés 
 
Pendant la gestion 2008, le Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle a enregistré huit (08) marchés ; pour un montant global de 1 286 
897 792 FCFA.  
 
II – 5 Population des DRP 
 
Le nombre de demandes de renseignements et de prix (DRP), réalisées sur la gestion 
2008, est douze (12) pour une valeur de 80 913 398 FCFA. 
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III- VERIFICATION DES MARCHES ET DRP 

 
• Marchés  

 
Au titre de la gestion 2008, le Ministère de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle a passé huit marchés de fournitures, pour un montant global 
de 1 286 897 792 FCFA. 
 
Nous avons procédé à la revue de la totalité de ces marchés inscrits dans le rapport 
annuel de la Commission des marchés et avons fait le constat suivant : 
 
 
 
- Le marché ACDI/N°01/2008 relatif à l’acquisition de véhicules pour 66 939 000 

FCFA, n’a pas été mentionné dans le plan de passation des marchés 2008.  
 
 
 
 

• DRP 
 
Au cours de notre mission, nous avons vérifié les 12 DRP (100%) et avons fait les 
constats suivants : 
 
- Le délai d’exécution n’a pas été précisé dans les contrats : 

 
. DRP 9 : Achats de fournitures de bureau :                     2 055 560 FCFA 
. DRP 3 : Achats de produits d’entretien :                        3 099 860 FCFA 

 
- Le procès-verbal de dépouillement interne relatif à la DRP 9, n’est pas versé dans le 

dossier ; 
 

- Certaines DRP n’ont pas fait l’objet de contrat, il s’agit : 
 

. DRP 2 : Entretien et matériel informatique :                   4 997 300 FCFA 

. DRP 3 : Achats de produits d’entretien         :                 3 099 860 F CFA 
 
- Le certificat administratif qui atteste la réalisation ou l’exécution des prestations 

conformément à la réglementation, n’a été versé dans le dossier des DRP1 et DRP 6, 
relatives respectivement à un reportage de photos de la cérémonie de passation de 
Ministères pour 1 994 200 FCFA et à une organisation de cocktail pour 1 996 600 
FCFA ;  

 
- Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit ; 

 
- Les DRP n’ont pas fait l’objet de publicité contrairement aux dispositions de 

l’article 77 du CMP ; 
 

- Des incohérences ont été relevées sur certaines DRP : 
 
• DRP : Journée de concertation 
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Rubrique Date (2008) 
Organisation de la journée de concertation à ENFEFS 29 juillet 
Lettres d’invitation n° 328 METFP/DAGE 22 septembre 
Date limite du dépôt des offres 24 septembre 
Dépouillement Pv n° 387 METFP/DAGE 14 octobre 
 
Les factures pro forma reçues sont datées comme suit : 
 
Prestataires  N° facture Date (2008) 
Thim Tel  148 2008 13 août 
PBNet  108 12 août 
ACP 129/2008 16 octobre 
SDPP 146/2008 14 août 
ADB Groupe AA02831 12 septembre 
  

Le dépouillement a été effectué plus de deux (02) mois après l’organisation de l’objet 
de la DRP. La Commission a retenu l’offre de ACP, qui a été établie plus 20 jours francs 
après la date limite de dépôt des offres et 2 jours après le dépouillement. 
 

• DRP : Achats de pots de fleurs  
 
- Les listes restreintes établies dans le cadre des DRP n’ont pas été suffisamment 

diversifiées.  C’est ainsi que les fournisseurs présélectionnés le plus souvent, ont été 
: Africa Computer Productions (ACP), SDPP, Assistance – Distribution – Business 
(ADB), PBNet Solutions. 
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IV-CONCLUSION 
 
Au terme de nos travaux nous avons relevé les constats suivants : 
 
Points forts : 
 
La Commission des marchés et la Cellule de passation des marchés ont été mises en 
place. 
 
Le plan de passation des marchés de la gestion 2008 a été établi et transmis à la DCMP.   
 
L’avis général de passation des marchés, a été établi et publié au quotidien « Le Soleil » 
le 30 janvier 2008. 
 
Les avis d’appel d’offres ont été publiés. 
 
Les attributions provisoires et définitives ont été publiées, 
  
La Division des Marchés du Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle a mis en place un dispositif de classement et d’archivage des dossiers 
de marchés, conforme au model recommandé par l’ARMP. 
 
Points faibles  
 
Les membres de la Commission et le responsable de la Cellule n’ont pas signé la 
déclaration de prise de connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique en 
matière de marchés publics, adoptée par le décret n° 2005-576 du 22 juin 2005. 
 
Le Chef de la Division des marchés est cumulativement membres de la Commission et 
suppléant du Président de la même Commission. 
 
Le Directeur de Cabinet du Ministère est le Président de la Cellule de passation des 
marchés alors qu’il n’aurait pas dû en être membre.   
 
Les rapports trimestriels n’ont pas été établis par la cellule de passation des marchés. 
 
Les procédures de passation des marchés ont été satisfaisantes, 
 
 En revanche, les procédures de passation des DRP n’ont pas été satisfaisantes : 
 

� Délai de consultation, certaines DRP nous paraissent être des régularisations de 
prestations déjà effectuées ; 

�   Etablissement des contrats ; 
� Les DRP n’ont pas été gérées par la Cellule de passation des marchés (structure 

directement rattachée au Cabinet du Ministre), mais par la division des marchés 
rattachée à la DAGE ; 

� les lettres d’invitation sur DRP n’ont pas fait l’objet d’accusé de réception ;   

� Les dossiers de DRP ne comportent pas souvent les pièces requises telles que : 
 
� Les PV de réception des fournitures ; 
� Les Factures pro forma ou devis ; 
�  PV dépouillement.  
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) 
 

Références du marché : BCI/N°01/2008  
Objet du marché : Fourniture de matériel informatique et mobilier de bureau 
Montant du marché : 80 373 882 francs 
Références des titulaires :  

� STABURO, 100 Rue Moussé Diop Dakar 
� COMES SA, Sacré cœur III X Liberté 6, Dakar  

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 
 
 
1. 

 
 
Plan de passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 
transmis à la DCMP sous la référence AO 
1. 
- Le marché est mentionné dans l’avis 
général de passation de marchés, publié 
par l’Autorité contractante  

 
 

1 

 
2. 

 
Revue du dossier d’appel2 
d’offres 

Le dossier d’appel d’offres inclut les 
pièces essentielles : Instructions aux 
soumissionnaires clauses et 
spécifications techniques, projet de 
marché,   

 
1 

 
 
 
3. 

 
 
 
Publicité 

- Publication de l’avis d’AO : journal Le 
Soleil du 04 mars 2008 ; 
- Mentions incluses dans l’Avis d’AO : les 
mentions requises par la réglementation 
sont-elles prises en compte 
- Le délai accordé pour le dépôt des 
offres est de 29 jours francs. 

 
 
 
1 

 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
Ouverture des offres 

- L’ouverture des offres a été faite en 
séance publique, les six offres dont le 
délai de garantie de soumission n’était 
pas conforme au délai ont été rejetées.  
  
- les membres de la commission ayant 
procédé à l’ouverture des offres sont 
ceux nommés officiellement pour cette 
tâche 
- Le PV d’ouverture des offres n’ont pas 
été transmis aux soumissionnaires. 
 

 
 
 
 

 
2 

  Les offres évaluées les moins disantes  

                                                 
1 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 

2 Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à la 
1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 
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5. Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

ont été retenues.   
 les critères de qualification ont été pris 
en compte (vérification des pièces 
fournies et de leur prise en compte dans 
le cadre de l’évaluation.  
- le délai observé entre l’ouverture des 
offres et l’approbation du rapport 
d’évaluation est une semaine.   

 
 
1 

 
6. 

 
Publication de 
l’attribution provisoire  

- L’attribution provisoire a fait l’objet de 
publication dans le Bulletin 
d’Information Economique n° 829 de la 
période du 20 au 30 mars 2009 ;  
- Les mentions de l’avis d’attribution 
provisoire sont conformes.  

 
 
1 

7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 
contenu dans le DAO. 
- Les garanties requises ont été prises en 
compte. 

 
1 

8. Approbation et 
notification du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
compétente, en 2009.  
- La procédure d’attribution provisoire a 
été effectuée en 2009. 

 
 
         1  

9. Publication de 
l’attribution définitive  

L’attribution définitive a fait l’objet de 
publication en 2009 auprès du journal 
quotidien Le Soleil. 

         1 

10. Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

Le montant du marché est inférieur au 
seuil fixé par l’arrêté 11580 du 28/12/07 
A REVOIR 

Non 
applicable 

11. Exécution du marché Le marché a été exécuté en 2009 vu PV 
de réception 

      1 

12. Paiements Le règlement est effectué suivant le BE 
du 26/08/2009 

      1 

 
13. 

 
Recours et litiges 

- La procédure de passation n’a pas fait 
l’objet de recours ni de litiges 
 

      1 

14. Vérification de l’exécution 
physique  

Le matériel n’étant pas référencé, nous 
étions dans l’impossibilité de procéder à 
une vérification physique 

Non 
applicable 

15. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation constatées 
pendant la passation et 
l’exécution du marché 

Le dossier relatif à ce marché avait 
disparu  

      2 

16. Conclusion Performance moyenne  2 
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) BCI N°4 
Références du marché : BCI N°4  
du 27-28/09/08 
Objet du marché : fourniture de matériel pédagogique et didactique 
Montant du marché : 78 602 160 francs 
Titulaire : FERMON Labo 31, Av. jean Jaurès X Félix Faure –BP. 11592– Dakar 
 

 
 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation3 
 
 
1. 

 
 
Plan de passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 
transmis à la DCMP 
Le marché est mentionné dans l’avis 
général de passation de marchés, publié au 
journal Le Soleil par l’Autorité 
contractante  

 
 

1 

 
 
 
 
2. 

 
 
 
 
Revue du dossier d’appel4 
d’offres 

Les attributaires ont fourni les pièces   
essentielles à savoir   les   Instructions aux 
soumissionnaires, les clauses et 
spécifications techniques, le projet de 
marché, les formulaires de soumission.  
Les caractéristiques et les pièces 
techniques, ainsi que les critères de 
qualification et d’évaluation, sont 
pertinents. 

 
 
 
 

1 

 
 
3. 

 
 
Publicité 

- Publication de l’avis d’AO : journal « Le 
Soleil » N°11462 du 25 Septembre 2008 
les mentions requises par la 
réglementation sont prises en compte 
-Le délai accordé pour le dépôt des offres 
est de 34 jours francs 

 
 

1 

  
 
 
 
4. 

 
 
 
 
Ouverture des offres 

 - L’ouverture des offres a été faite en 
séance publique 
- les membres de la commission ayant 
procédé à l’ouverture des offres sont ceux 
nommés officiellement pour cette tâche 
- aucun document n’a attesté la 
transmission du PV d’ouverture des offres, 
aux soumissionnaires  

 
 
 
1 

 5. Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

L'offre évaluée la mieux disante n'a pas été 
retenue après avis de la DCMP 
 

 

 
1 
 
 

                                                 
3  Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = 

Performance non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation 
du marché examiné seront notées 

4  Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à 
la 1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 
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6. 

 
 
 
Publication de l’attribution 
provisoire  

Le processus n'a pas suivi son cours 
normal, l'avis d'AO a été lancé le 25 
septembre 2008, le procès verbal 
d'attribution provisoire a été dressé   le 10 
novembre 2008, mais l'attribution 
provisoire a été publié au quotidien « Le 
Soleil » N°11656 que le 07 Avril 2009 ; 

 
 
 

2 

  
7. 

 
Revue du marché 

- Le marché signé est conforme au projet 
contenu dans le DAO. 
- Les garanties requises ont été prises en 
compte. 

 
1 

 8. Approbation et notification 
du marché 

Le marché n'a pas encore été approuvé. 
Le dossier a été transmis pour approbation 
mais jusqu'ici il ne l'est pas. 

 
Non 

applicabl
e 

 9. Publication de l’attribution 
définitive  

L’attribution définitive a fait l’objet de 
publication en 2009 auprès du journal 
quotidien Le Soleil. 

          1 

 10. Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection   
par lettre N°004 MEF/DCMP/afal du  
09/03/2009 

      1 

 11. Exécution du marché Le marché n’a pas encore été approuvé   
 12. Paiements Le marché n’a pas encore été approuvé   
 13. Recours et litiges Aucun recours ne nous a été signalé     1 
 14. Vérification de l’exécution 

physique  
Le marché n’a pas encore été approuvé   

 15. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation constatées 
pendant la passation et 
l’exécution du marché 

Néant       1 

 16. Conclusion Performance satisfaisante  1 
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) N°03 
 

Références du marché : BCI N°03/2008 
Objet du marché : Fournitures de Matériel et Outillage Technique 
Montant du marché : 96 293 900 frs 
Titulaire : OADEN     Lot N°3 SODIDA 
 

 
 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation5 
 
 
1. 

 
 
Plan de passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 
transmis à la DCMP 
- Le marché est mentionné dans l'Avis 
Général de passation des marchés, publié 
par l'Autorité contractante 

 
 
1 

 
 
2. 

 
 
Revue du dossier d’appel6 
d’offres 

Le dossier d'appel d'offres inclut les pièces 
essentielles : instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications 
techniques, projet de marchés formulaires 
de soumission ; 

 
 

1 

 
 
 
3. 

 
 
 
Publicité 

L'avis d'Appel d'Offres a été publié au 
quotidien « Le Soleil » des 27 et 28 
Septembre 2008. 
 les mentions requises par la 
réglementation ont été prises en compte. 
- Délai accordé pour le dépôt des offres : 1 
mois 

 
 
 
1 

  
4. 

 
Ouverture des offres 

Le procès-verbal N°00000426 atteste que 
l'ouverture des plis a été faite en séance 
publique et que les offres ont été lues à 
haute voix. 

 
1 

  
 
 
 
5. 

 
 
 
Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

Le marché a été attribué à l'offre la moins 
disante après examen du rapport établi par 
la commission technique.    
 
La conformité des offres, a été vérifiée.  
 
Les critères de qualification ont été pris en 
compte. 
  
Le délai observé entre l’ouverture des 
offres et l’approbation du rapport 
d’évaluation est de 6 jours 
 

 
 
 
 
1 

                                                 
5  Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = 

Performance non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation 
du marché examiné seront notées 

6  Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à 
la 1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 
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6. 

Publication de l’attribution 
provisoire  

L'attribution provisoire a fait l'objet d'une 
publication au quotidien « Le Soleil » du 
27 au 28 septembre 2008  

 
1 

  
7. 

 
Revue du marché 

 Le marché signé est conforme au projet 
contenu dans le DAO 
Toutes les garanties requises ont été prises 
en compte. 

 
1 

  
 
8. 

 
 
Approbation et notification 
du marché 

- Le marché a été approuvé par le Ministre 
conformément à l'article 29 du code des 
marchés publics 
Le marché a fait l'objet d'une 
immatriculation N°00037 du 25 mai 2009 

 
 

1 

 9. Publication de l’attribution 
définitive  

- L’attribution définitive n'a pas fait l'objet 
de publication 

 
3 

 10. Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

Les documents DAO et rapport d’analyse 
des offres ont été soumis à l’appréciation 
de la DCMP 

 
1 

  
 
11. 

 
 
Exécution du marché 

- Les garanties de soumission et de bonne 
exécution ont été fournies par le titulaire 
du marché. 
Le marché a été exécuté en 2009. 
 

 
 
1 

  
12. 

 
Paiements 

les paiements afférents au marché ont fait 
l’objet d’un bon d’engagement émis en 
2009 

        
1 

 13. Recours et litiges - il nous a pas été signalé de recours ou de 
litiges 

1 

 14. Vérification de l’exécution 
physique  

Le matériel n’étant pas référencé, nous 
étions dans l’impossibilité de procéder à 
une vérification physique 

Non 
applicabl
e 

 15. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation constatées 
pendant la passation et 
l’exécution du marché 

Il n’y a pas eu de violations à  la 
réglementation 

   
 
      1 

 16. Conclusion Performance moyenne  1 
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) 
 

Références du marché : ACDI/N°01/2008  
Objet du marché : Acquisition de véhicules 
Montant du marché : 66 939 000 FCFA 
Titulaires :CFAO/SENEGAL, KM   2,5  Boulevard du  Centenaire   
 
N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation7 
 
 
1. 

 
 
Plan de passation de 
marchés 

- Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM mais néanmoins la DCMP a donné son 
avis pour la publication du marché  
- Le marché est mentionné dans l’avis 
général de passation de marchés, publié 
au journal Le Soleil du 30 Janvier 2008  
par l’Autorité contractante  

 
 

1 

 
 
 
 
2. 

 
 
 
 
Revue du dossier 
d’appel8 d’offres 

Les attributaires ont fourni les pièces   
essentielles à savoir   les   Instructions 
aux soumissionnaires ou équivalent, les   
clauses et spécifications techniques,  le  
projet de marché, les formulaires de 
soumission.  

 
 
 
 
1 

 
 
 
3. 

 
 
 
Publicité 

- Publication de l’avis d’AO : journal Le 
Soleil du 04   Septembre 2008 ; 
-  les mentions requises par la 
réglementation sont prises en compte 
- Le délai accordé pour le dépôt des 
offres est de 29 jours francs. 

 
 
 

1 

 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
Ouverture des offres 

- L’ouverture des offres a été faite en 
séance publique 
- les membres de la commission ayant 
procédé à l’ouverture des offres sont 
ceux nommés officiellement pour cette 
tâche 
- il n’a pas été mis à notre disposition un 
document attestant que le PV 
d’ouverture des offres a été transmis aux 
soumissionnaires. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2 

                                                 
7 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 

8 Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à la 
1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 
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5. 

 
Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

 L’offre évaluée la moins disante a été 
retenue.   
- le délai observé entre l’ouverture des 
offres et l’approbation du rapport 
d’évaluation est une semaine.   

 
 
 

1 

 
 
6. 

 
 
Publication de 
l’attribution provisoire  

- L’attribution provisoire a fait l’objet de 
publication au journal « Le Soleil » du 06 
Novembre 2008 
- Les mentions de l’avis d’attribution 
provisoire sont conformes.  

 
 

1 

7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 
contenu dans le DAO  
- Les garanties requises sont prises en 
compte  

 
1 

 
 
 
 
8. 

 
 
 
 
Approbation et 
notification du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
compétente  
- Le délai de 15 jours requis entre la 
publication de l’attribution provisoire et 
la soumission à l’approbation a été 
respecté   
- Le marché a été approuvé le 03 Février 
2009 et a fait l’objet de notification 
écrite le 11 Février 2009   

 
 
 
 

1 

9. Publication de 
l’attribution définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 
publication   au journal Le Soleil du 24 
Septembre 2009 

 
1 

10. Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 
à la passation du marché par lettre 
N°000540   du   11 Février 2009    

 
1 

11. Exécution du marché - Les garanties ont été fournies  
- Le réception a été effectuée 
conformément à la réglementation du 04 
mai 2009 

 
1 

12. Paiements les paiements afférents au marché ont 
fait l’objet d’un bon d’engagement émis 
en 2009 

 
1 

 
 
13. 

 
 
Recours et litiges 

- La procédure de passation   n’a pas fait 
l’objet de recours ou de litiges.  
- les requérants avaient pris 
connaissance des règles prévues en 
matière de procédure de recours 

 
Non 

applicable 

14. Vérification de 
l’exécution physique  

Vu bon de livraison   
        1 

15. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Le délai réglementaire entre l’attribution 
provisoire (le 06/11/2008) et 
l’approbation (24/09/2009) n’a pas été 
respecté  

 
2 

16. Conclusion Performance satisfaisante  1 
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) 
 

                                                 
9 Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à la 

1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 

Références du marché : ACDI 02/2008 
Objet du marché : Fourniture de matériel informatique  
Montant du marché : 602 000 718 FCFA   
Titulaires : 

- Burotic Diffusion, 10, av Assane II 5 Ex Albert Sarraut. 
- Computer land, Immeuble Kébé 97 av, André Peytavin * Calmette  

 
N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation  
 
 
1. 

 
 
Plan de passation 
de marchés 

- Le marché  n’est  pas   mentionné 
dans le PPM   mais néanmoins la DCMP  
a  donné son avis  pour  la  publication  
du  marché . 
- Le marché est mentionné dans l’avis 
général de passation de marchés, publié 
au journal Le Soleil. 

 
 
2 

 
 
 
 
2. 

 
 
 
 
Revue du dossier 
d’appel9 d’offres 

Les attributaires ont fourni les pièces   
essentielles à savoir   les   Instructions 
aux soumissionnaires ou équivalent,   
les clauses et spécifications techniques, 
le projet de marché, les formulaires de 
soumission. La pertinence des 
caractéristiques et pièces techniques   
ainsi que la pertinence des critères de 
qualification et des critères 
d’évaluation ont été vérifiés. 

 
 
 
 
1 

 
 
 
3. 

 
 
 
Publicité 

- Publication de l’avis d’AO : journal Le 
Soleil du 24 septembre 2008 
- Les mentions requises par la 
réglementation sont prises en compte 
- Le délai accordé pour le dépôt des 
offres est de 29 jours francs. 

 
 
 
1 

 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
Ouverture des 
offres 

- L’ouverture des offres a été faite en 
séance publique 
- les membres de la commission ayant 
procédé à l’ouverture des offres sont 
ceux nommés officiellement pour cette 
tâche 
- Le PV d’ouverture des offres a été 
transmis aux soumissionnaires 
 
 
 

 
 
 
1 
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5. Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 
retenue. 
- le délai observé entre l’ouverture des 
offres et l’approbation du rapport 
d’évaluation est une semaine. 

 
 
1 

6. Publication de 
l’attribution 
provisoire  

- L’attribution provisoire a fait l’objet 
de publication dans le journal quotidien 
Le Soleil du  31 Décembre 2008 

 
 
1 

 
7. 

 
Revue du marché 

- Le marché signé est conforme au 
projet contenu dans le DAO 
- Les garanties requises ont été prises 
en compte 

 
1 

 
 
8. 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par 
l’autorité contractante 
- Le délai de 15 jours requis entre la 
publication de l’attribution provisoire 
et la soumission à l’approbation   a été 
respecté. 
- Le marché a été approuvé le 24 Mars 
2009 et a fait l’objet d’une notification 
écrite. 

 
 
 
1 

9. Publication de 
l’attribution 
définitive  

- L’attribution définitive a  fait l’objet 
de publication  au journal  Le Soleil du  
24  Septembre 2009 

 
1 

10. Contrôles et avis de 
la Direction 
centrale des 
marchés (DCMP) 

 La DCMP a émis un avis de non 
objection à la passation du marché par 
lettre N°001043   du   19 Mars 2009    

 
1 

 
11. 

 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont été fournies 
- le marché n’a pas été exécuté en 2008 

 
1 

12. Paiements les paiements afférents au marché ont 
fait l’objet d’un bon d’engagement émis 
en 2009 

1 

13. Recours et litiges - La procédure de passation   n’a pas 
fait l’objet de recours ou de 
litiges concernant ce marché   donc la 
décision de l’ARMP n’est pas applicable 
- les requérants ont pris connaissance   
des règles prévues en matière de 
procédure de recours 

 
 
        1 

14. Vérification de 
l’exécution 
physique  

le marché a été exécuté vu PV de 
réception. Mais la vérification physique 
a été impossible du fait que le matériel 
n’a pas été référencé.  

       1 

15. Indiquer les 
violations 
éventuelles. 

Il n y a pas eu de violations à la 
réglementation pendant la passation et 
l’exécution du marché.  

 
Non 

applicable 
16. Conclusion Performance satisfaisante  1 
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Points de vérification 

APPEL D’OFFRES OUVERT   (AOO) 
 

Références du marché : ACDI/N°3 du 03/2008 
Objet du marché : Fourniture de mobilier et de matériel de bureau  
Montant du marché : 41 404 800 FCFA 
Titulaires :   

� Meubles de Carthage, 2 Avenue Faidherbe BP 1095 DAKAR 
� Office Choice, Route de l’aéroport,   BP  14524  

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
10 

 
 
1. 

 
 
Plan de passation de 
marchés 

- Le marché n’est pas   mentionné dans le 
PPM   mais néanmoins la DCMP a donné son 
avis pour la publication du marché 
- Le marché est mentionné dans l’avis 
général de passation de marchés, publié au 
journal Le Soleil   par l’Autorité 
contractante  

 
 

1 

 
 
 
 
2. 

 
 
 
Revue du dossier 
d’appel11 d’offres 

Les attributaires ont fourni les pièces   
essentielles à savoir les   Instructions aux 
soumissionnaires, les clauses et 
spécifications techniques, le projet de 
marché, les formulaires de soumission.  

 
 
 
1 

 
 
 
3. 

 
 
 
Publicité 

- Publication de l’avis d’AO : journal Le 
Soleil N°11497 du 24 septembre   2008 ; 
- les mentions requises par la 
réglementation sont prises en compte 
- Le délai accordé pour le dépôt des offres 
est de 29 jours francs. 

 
 
 
1 

 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
Ouverture des offres 

- L’ouverture des offres a été faite en 
séance publique 
- les membres de la commission ayant 
procédé à l’ouverture des offres sont ceux 
nommés officiellement pour cette tâche 
-Le PV d’ouverture des plis n’a pas été 
transmis aux soumissionnaires  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2 

                                                 
10 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 

11 Pour les AOO précédés de pré - qualification ou en 2 étapes, les lignes 2 à 4 doivent être aussi appliquées à la 
1ère phase de l’AO ; en outre, en cas de pré – qualification, l’étape 5 sera adaptée à l’évaluation des 
candidatures, l’établissement de la liste des candidats autorisés à présenter une offre lors de la 2ème phase et, 
à l’information des candidats non retenus 
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5. 

 
Évaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

Les offres évaluées les moins  disantes ont 
été retenues.   
 les critères de qualification ont été pris en 
compte 
- le délai observé entre l’ouverture des 
offres et l’approbation du rapport 
d’évaluation n’a pas été respecté   , le 
marché a été approuvé le 02 Février 2009  

 
 
 
1 

 
6. 

 
Publication de 
l’attribution provisoire  

-  L’attribution provisoire a fait l’objet de 
publication dans le journal Le Soleil du 23 
Décembre 2008 

 
1 

7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 
contenu dans le DAO  
- Les garanties requises sont prises en 
compte  

 
1 

 
 
 
 
8. 

 
 
 
 
Approbation et 
notification du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
contractante  
- Le délai de 15 jours requis entre la 
publication de l’attribution provisoire et la 
soumission à l’approbation n’a pas été 
respecté car l’attribution provisoire a été 
faite le 19 Décembre 2008 et l’approbation 
le 02 Février 2009 
- Le marché a été approuvé le 02 Février 
2009 et a fait l’objet de notification le 04 
Février 2009 

 
 
 
 
 
3 

9. Publication de 
l’attribution définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 
publication dans le bulletin d’information 
économique N°827 de Février 2009  

 
1 

10. Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP) 

 La DCMP a émis un avis de non objection à 
la passation du marché par lettre N°003414 
du 23 Octobre 2008   

 
1 

11. Exécution du marché -les garanties ont  été fournies  
Exécution faite en 2009 

1 

12. Paiements les paiements afférents au marché ont fait 
l’objet d’un bon d’engagement émis en 
2009 

1 

13. Recours et litiges - aucun recours ne nous a été signalé 1 
14. Vérification de 

l’exécution physique  
Il n’a pas été mis à notre disposition un PV 
de réception nous permettant de vérifier 
l’exécution physique  

 
3 

15. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché 

En dehors du respect des délais impartis 
entre les différentes phases d’élaboration 
du marché il n’y pas eu d’autres violations 
constatées pendant la passation et 
l’exécution du marché      

 
 
1 

16. Conclusion Performance  satisfaisante 1 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 
(AOR) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 1 

 
Références du marché : N°BE 268 587 du 28 Octobre 2008  
Objet du marché : Reportage de photos  
Montant du marché : 1 994 200 francs 
Références du titulaire : MOHAMED SOUMANO, HLM, Villa N°2062 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation12 
 
1. 

Plan de 
passation des 
marchés 

La DRP n’est pas indiquée dans le PPM 
transmis à la DCMP  

      
       2 

2. Publicité La DRP  n’a  pas fait l’objet  de publicité 
spécifique. 

       3 

 
3. 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 22 /10/2008 
- date limite de dépôt des offres : 24 /10/08   

  
       1 

 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

- La liste est composée de 5 candidats :  
- Mohamed Soumano, HLM, V. N°2062. 
- Photo souvenir,700, Usine Niari  

Tally 
- Mamadou Touré, Rue1Blaise Diagne 
- Marie Assumpta Mukakamali, Médina.  
- DIGITALAB, 59 Avenue G.Pompidou  

Les candidats sélectionnés ont répondu par 
l’envoi de facture pro forma.  

 
 
 
      1 

 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une offre : 

1. Mouhamed Soumano 1 994  200  Frs 
2.  Marie Assumpta MUKAKAMALI : 

2 099 220 Frs    
3. Mamadou TOURE : 2 168 840 frs 
4. Abdou DIONE : 2 173 560 frs 
5. DIGITALAB : 2 282 120 Frs 

 
L’existence des entreprises présélectionnées 
a été vérifiée. Les offres ont été archivées 

 
 
 
 
       1 

6. Procédure 
d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en interne 
et le procès-verbal de dépouillement 
n°000423 du 24/10/08, a été établi. 

 
      2 

7. Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 
 

Oui, la DRP a été attribué à l’offre la moins 
disante.  

      1 

8. Documents - La DRP a fait l’objet d’un contrat de  

                                                 
12 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance non 

satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché examiné seront 
notées 
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contractuels prestation de service. 
- Date du contrat : 20 octobre 2008 
- Délai de livraison : fin d’année 

budgétaire 2008 

      1 

9. Exécution du 
contrat 

La réception effective de la commande est 
attestée par le pv de réception n°017 du 
17/11/08 

 
      1 

10. Paiements - virement au compte N°2013515740130124  
à la  CBAO  

      1 

11. Compétitivité 
des prix 

Le prix du contrat nous semble compétitif. 1 

12. Recours et 
litiges 

- Il n’y a pas eu de recours ni de litiges. 
 

     1  

13. Vérification de 
l’exécution 
physique  

Nous n’avons pas pu vérifier l’existence 
physique des fournitures, travaux ou 
rapports, objet de la DRP  

     3      
 

14. Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché  

Il n’y a pas eu de violations à la 
règlementation. 

 
 
       
 

1 

15. Conclusion - Cette DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité 

-  Les présélectionnés non retenus 
n’ont pas été informés par écrit 

 
Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et d’exécution du 
marché est satisfaisante. 

 
 
 
1 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 2 

 
Références du marché : N° BE 268582 du 23 Octobre 2008  
Objet du marché : Entretien et Maintenance du matériel informatique 
Montant du marché : 4 997 300 FCFA 
Titulaire : Africa Computer Productions (ACP) COMICO Mermoz Villa N°95 

 
N° Rubrique Constats et commentaires Notation13 
1. Plan de passation de 

marchés 
- la DRP n’est pas indiquée dans le PPM 
transmis à la DCMP 

     2 

2. Publicité - la DRP n’a pas fait l’objet de publicité 
spécifique. 

      3 

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 22 
septembre 2008 
- date limite de dépôt des offres : 24 
septembre 2008 

  
      1 

 
 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 
- SDPP   HLM 5, Villa N°2403 
- PBNet Solutions    Immeuble Mariama 
Sacré                                  Cœur 3 X 
VDN 
- Thim Tel     BP 25779 Dakar Fann 
- ADB Groupe    Avenue Cheikh 
Ahmadou Bamba 
- ACP      Comico Mermoz Villa N°95 
Les candidats sélectionnés ont répondu 
par l’envoi de facture pro forma. 

 
 
 
 
 
 
     1 

 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une offre : 

1. ACP        : 4 997 300 frs 
2. SDPP      : 5 508 924 frs 
3. ADB       : 5 247 165 frs 
4. Thim Tel : 5 784 124 frs 
5. PBNet et Solutions : 6 072 953  

L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée. 
Les offres ont été archivées. 

    
 
      1 

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement n°000341 du 6/10/08, a 
été établi. 
 

     
      1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 

- Oui, le marché a été attribué à l’offre 
conforme la moins disante. 

    1 

                                                 
13 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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d’évaluation 
8. Documents contractuels - La DRP a fait l’objet du bon 

d’engagement n° 268582 du 23/10/08; 
Il n’a pas été mis à notre disposition le 
contrat de maintenance 

 
 

2 

9. Exécution du contrat - Le dossier de cette DRP ne contient 
aucun document attestant l’exécution 
de cette prestation. 

 
3 

 
   

10. Paiements - Virement au compte N°054007921010 
SGBS Point E Dakar. 

1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif  

1 

12. Recours et litiges -  il n’y a pas eu de recours ni de litiges. 
 

       1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

Il y a eu un certificat administratif 
N°541 DAGE du 28/10/2008 

 
1 

 
 
14. 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché  

Aucune violation n’a été détectée.  
 

1 

 
 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité 

-  Les présélectionnés non retenus 
n’ont pas été informés par écrit 

- Pas de contrat d’entretien et de 
maintenance 

- Pas de rapport d’exécution de la 
prestation 

Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et d’exécution 
du marché est satisfaisante. 
 

 
 
 
 

 
2 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 3 

 
Références du marché : N°BE 268537 du 16 septembre 2008 
Objet du marché : Achats de Produits d’Entretien 
Montant du marché : 3 099 860 FCFA 
Titulaire : GIE Entre Aide Multiservices 87, Abdou Karim Bourgi, Dakar  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation14 
1. Plan de passation de 

marchés 
- la DRP n’est pas indiquée dans le 
PPM transmis à la DCMP 

   Non 
applicable 

2. Publicité - la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité  

3 

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation 
03/09/08  
- date limite de dépôt des offres : 
5/9/08 

 
1 

4. La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 
candidats : 
 - GIE ENTRE AIDE Multiservices, 87      
    Abdou Karim Bourgie 
- AFDIS GIE Afrique Distribution, 79 
bis, 
   Boulevard GL DE GAULLE 
- Ets Amadou et Frères   , 81 Gibraltar 
I 
- Entreprises Diagne et fils      50, Cité 
Biagui 
- Univers Multiservices, Rue Mangin X 
   Blaise Diagne  
Les candidats sélectionnés ont 
répondu par l’envoi de facture pro 
forma. 

 
 
 
 
 
1 

5. Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une offre : 

1. GIE ENTRE AIDE Multiservices 
      Montant : 3 099 860 FCFA 

2. AFDIS GIE Afrique Distribution 
      Montant : 3 662 720 FCFA   

3. Ets Amadou et Frères 
Multiservices : 3 607 850 FCFA 

4. Entreprise Diagne et Fils 
       Montant : 3 328 190 FCFA 

5. Univers Multiservices 
     Montant : 3 952 882 FCFA 

Les offres sont archivées 
L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 

                                                 
14 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000255 a été établi. 

1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre la 
moins disante 

1 

8. Documents contractuels - La DRP a fait l’objet du bon 
d’engagement n° 268537 du 16/9/08, 

1 

9. Exécution du contrat La fourniture a été faite. 1 
10. Paiements Virement au compte N° 101209201C,   

CNCAS Siège   DAKAR  
1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de 
litiges. 

1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

La fourniture a été faite.  
1 

 
 
14. 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation. 

Aucune violation n’a été constatée 1 

 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit 

Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et 
d’exécution du marché est 
satisfaisante 

 
 
 
 
1 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 4 

 
Références du marché : N°BE 268 544   
Objet du marché : Entretien et maintenance matériel de bureau  
Montant du marché : 4 448 600 FCFA  
Titulaire : El HADJI NDOUR THIAM, Pikine Tally Boubess, Pclle N°4617. 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation15 
1. Plan de passation de 

marchés 
la  DRP  n’est pas indiquée dans le 
PPM  transmis à la DCMP. 

2 
 

2. Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité spécifique. 

3 

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 10 
Septembre 2008 
- date limite de dépôt des offres : le 
11 Septembre 2008   

 
1 

4. La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 5 
candidats 

� Entreprise de services 
généraux (ESG), Sicap Liberté 
6.  

� Entreprise GBPWC, POINT   E, 
N°4. 

� GIE   EUREKA Multi services, 
P.A.  U.1, N°105. 

� Entreprise Amadou Bouroudji 
DABO. 

� Mr.  El H. Abdoulaye Ndour 
Thiam Tally bou Bess ,  
N°4617. 

 
 
 
 
 

1 

5. Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une offre : 
1. El H. Abdoulaye Ndour Thiam ,  

montant:  4 448 600  Frs  
2. Ese   GBPWC,:   4 743 600 Frs  
3. Ese de Services   Généraux, 

montant : 4 602 000 Frs 
4. GIE EUREKA Multiservices, 

montant : 4 867 500 Frs  
5. Amadou Bouroudji DABO, 

montant : 4 720 000 Frs 
- L’existence des entreprises 
présélectionnées, a été vérifiée.  
- les offres sont archivées. 

 
 
 
 
 
 

1 

6. Procédure d’ouverture L’ouverture des offres a été faite en  

                                                 
15 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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des offres interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000315 a été établi.   

       1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

La DRP a été attribué à l’offre la 
moins disante. 

 
       1 

8. Documents 
contractuels 

- La DRP   a fait l’objet d’un contrat 
de prestation de service. 
- date du contrat : le 6 Octobre 2008  
- Durée : année budgétaire 2008  

 
       1 

9. Exécution du contrat Il a été mis à notre disposition le 
certificat administratif N°000541 du 
28 Novembre 2008, qui atteste que 
les travaux ont été effectués 
conformément aux conditions fixées 
par les règlements en vigueur. 

 
 

1 

10. Paiements Virement au compte 
N°2329600010280, BIS  FAYCAL   
DAKAR. 

1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

1 

12. Recours et litiges Aucun recours ne nous a été signalé. 1 
13. Vérification de 

l’exécution physique  
Le rapport d’exécution de l’entretien 
n’a pas été mis à notre disposition. 

2 

14. Indiquer les violations 
éventuelles 

Nous n’avons constaté aucune 
violation 

 
1 

 
 
 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit 

- Nous n’avons pas pu faire la 
vérification physique  

Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et 
d’exécution du marché est 
satisfaisante 

 
 
 
      

 
2 
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Points de vérification 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

          (DRP) 7 
 

Références du marché : N° BE 268  541 du 17 Septembre 2008       
Objet du marché : Entretien et maintenance mobilier de bureau  
Montant du marché : 10 572 800 FCFA  
Titulaire : GMB, FASS  PAILLOTE  N°30, Tally boubess, Dakar. 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation16 
1. Plan de passation de 

marchés 
La DRP n’est pas indiquée dans le PPM 
transmis à la DCMP.  

       2 

2. Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité.          3 
   

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 05 
Septembre 2008 
- date limite de dépôt des offres : le 10 
Septembre 2008 

 
       1 
 

4. La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- La  liste restreinte est composée de 5 
candidats  

� GMB , FASS  PAILLOTE  , N° 30 
Tally boubess, DAKAR  

� Etablissement DUJA, 
DIEUPEUL 4, VILLA N°1822,  
DAKAR  

�    MS Entreprise Multi – 
services, FASS DELORME, Lot 
N°11, CANAL 4, DAKAR  

�  GLOBAL SERVICES, Immeuble 
SONADEX, Rue 42*41, 
COLOBANE DAKAR  

� QUINCAILLERIE CHEIKH   
AHMADOU BAMBA, HANN   
MARISTE    TP SOM, DAKAR  

Les candidats présélectionnés ont 
répondu par l’envoi de factures pro 
forma  

 
 
 
 
 
 
 
      1 

 
 
5. 

 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : inconnu 
- Candidats ayant déposé une offre : 

1. GMB FASS PAILLOTE, 
montant : 10 572 800 frs  

- Les offres ne sont pas versées dans le 
dossier  
 
 

 
 
 
       3 

6. Procédure d’ouverture Le procès-verbal de dépouillement  

                                                 
16 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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des offres interne n’a pas été mis à notre 
disposition  

     3 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

L’absence de la copie des offres et du 
pv de dépouillement ne nous ont pas 
permis de vérifier ce point. 

      
     2 
  

8. Documents 
contractuels 

Nous n’avons aucun document 
contractuel  

 
3 

9. Exécution du contrat L’exécution des travaux a été attestée 
par le certificat administratif n° 677 du 
15/12/08  

     1 

10. Paiements Virement au compte N°952600159012   
BICIS    SAHM   DAKAR  

    1 

11. Compétitivité des prix Nous n’avons pas connaissance des 
offres. 

Non 
applicable 

12. Recours et litiges Non, il n’existe pas de recours ou de 
litiges  

      1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

Impossible de vérifier l’exécution 
physique. Aucun rapport d’exécution 
n’a été mis à notre disposition 

     3 
      

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché  

Il n’y a pas eu d’éventuelles violations à 
la réglementation  

 
     1 

 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité 

-  Les présélectionnés non retenus 
n’ont pas été informés par écrit 

- Nous n’avons pas pu faire la 
vérification physique  

Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et d’exécution 
du marché est moyennement 
satisfaisante 

 
 
 
 
       2 
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Points de vérification 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

(DRP) 8 
 

Références du marché : N° BE 268602  
Objet du marché : Achats de tee-shirts sérigraphies 
Montant du marché : 2 997 200 francs 
Titulaire : Marchandises Diverses Internationales (MDI), 38, Rue RAFFENEL  

 
N° Rubrique Constats et commentaires Notation17 
1. Plan de passation de 

marchés 
- la DRP  n’est pas indiquée dans  le  
PPM  transmis à la  DCMP  

     2 

2. Publicité - la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

     3   

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation :  
le 10 /11/2008  
- date limite de dépôt des offres : le 
12 /11/ 2008 

 
      1 

4. La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- La liste restreinte est composée de 5 
candidats 
� MDI, 38 Rue RAFENEL  
� ALY Multi services, KM 3,5 Route 

de Rufisque 
� GIE HADJ MALICK, Point E,Canal 

4,Rue  G  
� GIE CGI, 33 Rue Raffenel   
� SODATRI- SARL, Rue 3KM, Bd du 

Centenaire de DAKAR 
Les candidats sélectionnés ont 
répondu par l’envoi de facture pro 
forma  

 
 
 
 
 
       1 

5. Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5  
- Candidats ayant déposé une offre : 

1. MDI, montant : 2 997 200 FCFA  
2. GIE HADJI MALICK, montant : 

4 420 870 FCFA  
3. GIE CGI, montant : 3 746 500 

FCFA  
4. SODRATI- SARL, montant : 

4 046 220 FCFA 
5. ALY Multi services, montant :   

4 196 080 FCFA 
- Les offres ont été archivées 
- l’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée. 

 
 
 
 
 
 
        1 

                                                 
17 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000463 a été établi.   

1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre la 
moins disante. 

1 

8. Documents 
contractuels 

- La DRP   a fait l’objet d’un contrat 
de prestation de service. 
- date du contrat : le 14 / 11/ 2008  
- Durée : 72 heures 

 
1 

 
 
 
 
9. 

 
 
 
 
Exécution du contrat 

Il a été mis à notre disposition un PV 
de réception N°20 ainsi qu’un 
bordereau   de réception N° 662   
attestant la réception de la 
commande. le délai d’exécution a été 
respecté 

 
 
 
 
1 

10. Paiements Virement au compte N°0550081771    
SGBS   DAKAR 

1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  
litiges. 

1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

La fourniture étant déjà consommée, 
la vérification physique a été 
impossible  

 

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 

Il n’y a pas eu violations à la 
réglementation 

1 

 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit 

- Nous n’avons pas pu faire la 
vérification physique  

Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et d’exécution 
du marché est satisfaisante 

 
 
 
 
      2 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 5 

 
Références du marché : N°BE 268592 du 27 /11/ 08 
Objet du marché : Entretien et maintenance et Nettoiement du Ministère 
Montant du marché : 10 000 000 FCFA 
Titulaire : Amadou Bouroudji DABO  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation18 
1. Plan de passation de 

marchés 
- la DRP n’est pas indiquée dans le 
PPM transmis à la DCMP 

    
      2 

2. Publicité - la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité 

      3 

 
3. 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 
17/03/08  
- date limite de dépôt des offres : 
19/03/08 

      
      1 

 
 
 
 
 
 
 
4. 

 
 
 
 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 
candidats : 
 - Ets Amadou B. Dabo, Thiaroye gare  
- Multiservices PA U 22 Villa 546  
- Lambaye Services Plus Derklé v. 11  
- Ets Abdoulaye ND. Thiam Pikine 
tally boubess, n° 4618 
- André Sina Bd de la République  
Les candidats sélectionnés ont 
répondu par l’envoi de facture pro 
forma. 

 
 
 
 
 
       

 
1 

 
5. 

Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

-les offres n’ont pas été mises à notre 
disposition 

 
       3 

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

Le procès-verbal de dépouillement 
interne n’a pas été versé dans le 
dossier. 

       1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre la 
moins disante 

 
1 

 
 
8. 

 
 
Documents 
contractuels 

- La DRP   a fait l’objet d’un contrat 
de prestation de service. 
- date du contrat : le 24/03/08  
- Durée : NON précisée dans le 
contrat  

 
 
2 

9. Exécution du contrat La réception effective des fournitures 
est attestée   par le PV de réception. 

      1 

10. Paiements Virement au compte N° 101209201C,   
CNCAS  Siège   DAKAR  

       1 

                                                 
18 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  
litiges. 

1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 
faite. 

         2 
     

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché  

Nous n’avons relevé aucune violation 
à la réglementation. 

 
      1 

 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit 

- Le contrat ne précise pas la 
durée d’exécution de la 
prestation.  

 
Sous réserve des points ci-dessus, la 
procédure de passation et 
d’exécution du marché est 
satisfaisante 

 
 
 
 
 
      2 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 6 

 
Références du marché : N°BE 268 542   
Objet du marché : Organisation de cocktails  
Montant du marché : 19 965 600 FCFA  
Titulaire : Africa Computer Productions (ACP) COMICO Mermoz Villa N°95 

  
N° Rubrique Constats et commentaires Notation19 
1. Plan de passation de 

marchés 
la  DRP  n’est pas indiquée dans le 
PPM  transmis à la DCMP. 

      2 
 

2. Publicité Non, la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité spécifique. 

       3 

 
3. 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

-il n’y a pas eu de délai pour le dépôt 
des offres 

- la Date de la lettre 
d’invitation est le 10 
Septembre 2008 

- date limite de dépôt des offres est 
le 10 Septembre 2008 

 
      1 

 
 
 
 
4. 

 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 
5 candidats 

� ACP Comico Mermoz villa 95.  
� PB Net Africa Sacré cœur 3x 

VDN  
� ADB Groupe, av. C.A. DIOP, 
� BF Trading & service hlm 

679/b  
� CESP rue 6 km 4,5 

 
 
 
      1 

 
 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une facture 
pro forma : 

� ACP : 19 965 600 Frs.  
� PB Net Africa : 24 638 400 

frs   
� ADB Groupe : 24 213 600 frs 
� BF Trading  service : 

23 364 000   
CESP: 21 240 000 frs 

- L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée.  
- les offres sont archivées. 
 
 

 
 
 
 
 
 
     1 

                                                 
19 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000302 a été établi 
le 10 septembre 2008.  
 

 
       1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Oui le marché a été attribué à l’offre 
conforme la moins disante  

 
       1 

 
8. 

 
Documents contractuels 

- La DRP   a fait l’objet d’un contrat 
de prestation de service. 
- date du contrat : le 18/ 11/2008  
- délai de livraison : 3 mois  

 
       1 

 
9. 

 
Exécution du contrat 

Le PV de réception n’a pas été mis à 
notre disposition. 

 
      1 

10. Paiements Virement au compte N°0540079210 
0, SGBS Point E Dakar  

      1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

      1 

12. Recours et litiges Aucun recours ne nous a été signalé        1 
13. Vérification de 

l’exécution physique  
Vérification non faite Non 

applicable 
14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché  

Le délai entre la date d’invitation et 
la date limite de dépôt des offres n’a 
pas été respecté.  

 
    3                                                        

 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité, 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit, 

- La date de signature de la 
lettre d’invitation correspond 
à celle du dépouillement,  

 
la procédure de passation et 
d’exécution du marché n’est pas 
satisfaisante 

 
 
 
 
 
     3 
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Points de vérification 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

(DRP) 9 
 

Références du marché : N° BE 268 541 du 17 Septembre 2008       
Objet du marché : achat de fournitures de bureau  
Montant du marché : 2 055 560 FCFA  
Titulaire : GMB, FASS  PAILLOTE N°30, Tally boubess, DAKAR. 

 
N° Rubrique Constats et commentaires Notation20 
1. Plan de passation de 

marchés 
La DRP n’est pas indiquée dans le PPM 
transmis à la DCMP.  

       2 

2. Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité 
spécifique.  

        3 
   

3. Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 
10/09/2008 
- date limite de dépôt des offres : le 
10/ 09/08 

 
       1 

4. La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- La liste restreinte est composée de 5 
candidats  

� GMB , Fass paillote , N° 30                    
TALLY   BOUBESS , DAKAR  

� Etablissement DUJA, 
Dieupeul 4, VILLA  N°2822,  
DAKAR  

� GIE LAFA Services 
Distributions : Hlm 1737  

� Ets Khady Ndiaye N° 12 
SONEPI   

� Ese Multiservices Fass 
Delorme   

- Les candidats présélectionnés 
ont répondu par l’envoi de 
factures pro forma  

 
 
 
 
 
 
 
      1 

5. Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une offre : 
 

� GMB , : 2 055 560 
� Et DUJA : 2 276 928   
� Ets Khady Ndiaye: 2 102 996  
�  Gie Lafa services : 2 144 

000   
� Ese Multiservices : 

2 150 432    

 
 
 
 
 
       1 

                                                 
20 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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- Les offres sont archivées 
- l’existence des entreprises 
présélectionnées,  a été  vérifiée  

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

Le pv de dépouillement n’a pas été 
mis à notre disposition 

 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre 
conforme la moins disante  
 
 

     1 
  

 
8. 

 
 
Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat de 
prestation de service  
- date du contrat : le 16 Septembre 
2008  
- durée : exercice de l’année 
budgétaire 2008  

 
 

1 

 
9. 

 
Exécution du contrat 

La réception effective des fournitures 
est attestée par le PV de réception 
n°17 et le B/L n°22/08  

 
1 

10. Paiements Virement au compte N°952600159012   
BICIS    SAHM   DAKAR  

1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

1 

12. Recours et litiges Nous n’avons pas relevé de recours       1 
13. Vérification de 

l’exécution physique  
Vérification non faite   

      
14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché  

Aucune violation n’a été constatée  
     1 

 
 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité, 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit, 

- La date de signature de la 
lettre d’invitation est celle du 
dépouillement, 

- Quatre factures pro forma 
n’ont pas été datées 

- La facture pro forma Ets DUJA 
est datée le 1er Septembre 
2008. 
Pour les raisons évoquées ci-
dessus, notre opinion est que 
la procédure de passation de 
cette DRP, n’est pas 
satisfaisante 

 
 
 
 
 
       3 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 12 

 
Références du marché : N°BE 268 580 du 23 octobre 2008   
Objet du marché : Achats de pots de fleurs   
Montant du marché : 1 840 800 FCFA  
Titulaire : A D B Groupe av C.A. Bamba  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation21 
1. Plan de passation de 

marchés 
la DRP  n’est pas indiquée dans le PPM  
transmis à la DCMP. 

      2 
 

2. Publicité Non, la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité spécifique. 

       3 

 
3. 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 10 
octobre 2008 
- date limite de dépôt des offres : le 14 
octobre 2008   

 
      1 

 
 
 
 
4. 

 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 5 
candidats 

� ACP Comico Mermoz villa 95.  
� SDPP hlm 5 v.  2403  
� ADB Groupe, av. C.A. DIOP, 
� PBN et solutions sacré cœur 

3xvdn 
� ACTAB Liberté 2 

 
 
 
      1 

 
 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une facture 
pro forma :  

� ACP : 2 124 000.  
� SDPP hlm : 1 982 400  
� ADB Groupe : 1 840 800 
� PBN et solutions : 2 100 000  

� ACTAP : 1 950 000 Frs.  
- L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée.  
- les offres sont archivées. 

 
 
 
 
 
 
     1 

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

Les   procès verbal de dépouillement 
interne N°000388  atteste que les offres 
ont été ouvertes  en séance  publique.  
 

 
       1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le marché a été attribué à l’offre la 
moins disante. 
 
 
 

 
       1 

                                                 
21 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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8. Documents contractuels - La DRP   a fait l’objet d’un contrat de 
prestation de service. 
- date du contrat : le  23/ 10/ 2008  
- délai de livraison : 3 mois  

 
       1 

 
9. 

 
Exécution du contrat 

Le PV de réception n’a pas été mis à 
notre disposition. 

 
      1 

10. Paiements Virement au compte  N°2013701001 
80015750001 33,  Bque Atlantique  

      1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs. 1 
12. Recours et litiges  Il  n’y pas eu de recours ni de litiges.        1 
13. Vérification de 

l’exécution physique  
Les pots de fleurs n’étant pas 
référencés, la vérification physique a été 
impossible 

 Non 
applicable 

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché  

- Certaines factures pro forma 
sont antérieures à la lettre 
d’invitation, 

- La facture pro forma du titulaire 
est postérieure au dépouillement   

 
     
      3                                                        

 
 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité, 

-  Les présélectionnés non retenus 
n’ont pas été informés par écrit, 

- La date de signature de la lettre 
d’invitation est celle du 
dépouillement, 

- Quatre factures pro forma n’ont 
pas été datées 

- La facture pro forma Ets DUJA 
est datée le 1er Septembre 2008. 

 
la procédure de passation de cette DRP, 
n’est pas satisfaisante. 

 
 
 
 
 
     3 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
(DRP) 10 

 
Références du marché : N°BE 268 533 du 16 Septembre 2008   
Objet du marché : Achats de billets d’avion  
Montant du marché : 14 492 288 FCFA  
Titulaire : Wahab Tours 10, rue de Thiong  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation22 
1. Plan de passation de 

marchés 
La DRP n’est pas indiquée dans le PPM  
transmis à la DCMP. 

      2 
 

2. Publicité  la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité spécifique. 

       3 

 
3. 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- la copie des lettes d’invitation, 
relatives à cette DRP n’est pas mise à 
notre disposition  

 
      3 

 
 
 
 
4. 

 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 5 
candidats 

� Wahab Tours 10, rue de 
Thiong   

� Spring Travel au point E   
� Quintessence Afrique 45, Bld 

Djily Mbaye  
� Fouta Toro : 76, rue Thiong 

prolo   
� Kathiabi Cours : Mermoz 

7225 

 
 
 
      1 

 
 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une facture 
pro forma : 
candidats 

� Wahab Tours : 14 492 288 frs   
� Spring Travel : 14 778 320 frs  
� Quintessence Afrique : 

15 255 040 frs   
� Fouta Toro : 15 135 860 frs    
� Kathiabi Cours : 14 897 500 

frs  
- L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée.  
- les offres sont archivées. 

 
 
 
 
 
 
     1 

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000310 a été établi 
le 16 septembre 2008 

 
       1 

7. Vérification des PV  Le marché a été attribué à l’offre la  

                                                 
22 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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d’ouverture et 
d’évaluation 

moins disante.        1 

8. Documents 
contractuels 

- La DRP   a fait l’objet d’un contrat 
de prestation de service. 
- date du contrat : le 12/ 09/ 2008  
- délai de livraison : 4 mois  

 
       1 

 
9. 

 
Exécution du contrat 

Le PV de réception n°022, un 
bordereau de livraison n°702/2008 et 
un certificat administratif n° 000540 
du 28 novembre 2008 ont attesté 
l’exécution de la prestation. Le délai 
d’exécution a été respecté. 
 

 
      1 

10. Paiements Virement  au compte  N°0101915501 
B,  CNCAS Dakar  

      1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  
litiges. 

       1 

13. Vérification de 
l’exécution physique  

Vérification faite à partir des pv de 
réception. 

1 

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché  

La date d’établissement du contrat le 
12 septembre 2008, est antérieure à 
la date de dépouillement.   

 
     
      3                           

 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité, 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit, 

- La date de signature de la 
lettre d’invitation est celle du 
dépouillement, 

- Quatre factures pro forma 
n’ont pas été datées 

- La date d’établissement du 
contrat est antérieure au 
dépouillement. 

 
Pour les raisons évoquées ci-dessus, 
notre opinion est que la procédure de 
passation de cette DRP, n’est pas 
satisfaisante 

 
 
 
 
 
       3 
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Points de vérification 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
 

(DRP) 11 
 

Références du marché : N°BE 268 533 du 16 Septembre 2008   
Objet du marché : Journée de concertation   
Montant du marché : 4 449 190 FCFA  
Titulaire: ACP Comico Mermoz Villa 95   
N° Rubrique Constats et commentaires Notation23 
1. Plan de passation de 

marchés 
la  DRP  n’est pas indiquée dans le 
PPM  transmis à la DCMP. 

      2 
 

2. Publicité  la DRP n’a pas fait l’objet de 
publicité spécifique. 

       3 

 
3. 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 22 
septembre 2008 
- date limite de dépôt des offres : le 
24 septembre 2008   

 
      3 

 
 
 
 
4. 

 
 
 
La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 5 
candidats 

� PB Net Solutions Sacré cœur 3   
� Thim Tel 199 Keur Khadim    
� ACP Comico Mermoz  
� ADB av C.A. Bamba Colobane    
� S.D.P.P. hlm 2403 

 
 
 
      1 

 
 
 
 
 
 
5. 

 
 
 
 
 
 
Vérification de 
l’existence effective 
d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 
- Candidats ayant déposé une facture 
pro forma : 
candidats 

� PB Net Solutions : 5324 455 
frs    

� Thim Tel : 5 093 942 frs    
� ACP : 4 449 190 frs  
� ADB : 4 888 150 frs     
� S.D.P.P. : 4 671 650 frs 

- L’existence des entreprises 
présélectionnées a été vérifiée.  
- les offres sont archivées. 

 
 
 
 
 
 
     1 

6. Procédure d’ouverture 
des offres 

L’ouverture des offres a été faite en 
interne et le procès-verbal de 
dépouillement N°000387 a été établi 
le 14 octobre 2008 

 
       1 

7. Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le marché a été attribué à l’offre la 
moins disante. 
 
 

 
       1 

8. Documents - La DRP   a fait l’objet d’un contrat  

                                                 
23 Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = Performance 

non satisfaisante (haut risque) ; Seules les lignes obligatoires dans le processus de passation du marché 
examiné seront notées 
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contractuels de prestation de service. 
- date du contrat : le 12/ 09/ 2008  
- délai de livraison : 4 mois  

       1 

 
9. 

 
Exécution du contrat 

Le PV de réception n°022, un 
bordereau de livraison n°702/2008 et 
un certificat administratif n° 000540 
du 28 novembre 2008 ont attesté 
l’exécution de la prestation. Le délai 
d’exécution a été respecté. 

 
      1 

10. Paiements Virement  au compte  N°0101915501 
B,  CNCAS Dakar  

      1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 
compétitif. 

 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de litiges.        1 
13. Vérification de 

l’exécution physique  
Aucun document prouvant la 
réalisation de cette DRP, n’a été mis à 
notre disposition 

Non 
applicable 

14. Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché  

La date d’établissement du contrat le 
12 septembre 2008, est antérieure à 
la date de dépouillement.   

 
     

3 

 
 
 
 
 
15. 

 
 
 
 
 
Conclusion 

- Cette DRP n’a pas fait l’objet 
de publicité, 

-  Les présélectionnés non 
retenus n’ont pas été informés 
par écrit, 

- La date de signature de la 
lettre d’invitation est celle du 
dépouillement, 

- Quatre factures pro forma 
n’ont pas été datées 

- La date d’établissement du 
contrat est antérieure au 
dépouillement. 

 
Pour les raisons évoquées ci-dessus, 
notre opinion est que la procédure de 
passation de cette DRP, n’est pas 
satisfaisante 

 
 
 
 
 
       3 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE 
(ED) 
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QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE 
DES OPERATIONS DE PASSATION DE MARCHES 

 
Nom de l’Autorité contractante : Ministère de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle. 
 
Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulatif des marchés passés 
au titre de la gestion 2008  

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 
revue  

Nombre Montant Nombre Montant 
Appel d’offres 
ouvert (AOO) 

8 1 286 897 792 8 1 286 897 792 

Appel d’offres 
restreint (AOR) 

0 0 0 0 

Prestations 
intellectuelles 
(PI) 

0 0 0  

Demande de 
Renseignement
s et de Prix 
(DRP) 

12 80 913 398 12 80 913 398 

Entente directe 
(ED) 

0 0 0 0 

TOTAL 20 1 367 811 190 20 1 367 811 190 
 100% du total 100% du total 
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N° Rubrique Constats et commentaires Notation
24 

 
 
 
 
 
1. 

 
 
 
 
 
Plan de passation de 
marchés 

Le plan de Passation des Marchés est 
exhaustif, il consolide les marchés de toutes 
les composantes de l'Autorité contractante. 
Il a été communiqué à la DCMP. 
Tous les marchés passés sur ressources 
internes de l’Etat, sont inscrits dans le plan 
de passation des marchés. 
Les marchés passés sur appui budgétaire du 
Canada, ne sont pas inscrits dans le PPM  

 
 

 
 
1 

 
 
2. 

 
 
Avis général de passation 
de marchés 

L’avis général de Passation a été publié au 
quotidien «Le Soleil» du 30 Janvier  2008. 
L'identification des marchés à passer a été 
précisée. 

 
 
1 

 
 
 
 
 
3. 

 
 
 
 
 
Demande de 
Renseignements de Prix 
(DRP) 

.Le Ministère n’a pas procédé à la publicité 
des DRP. 
.Les listes restreintes établies dans le 
cadre de DRP n’ont pas été suffisamment 
diversifiées  
.Les prix nous semblent compétitifs. 
.Les DRP sont attribuées au moins-disant. 
.Des incohérences flagrantes au niveau des 
dates de facture pro forma, de 
consultation, de dépouillement, sont 
relevées au niveau de certaines DRP. 

 
 
 
 
 
 
 
3 

 
4. 

Délais de passation des 
marchés 

.Les délais observés pour l’évaluation des 
offres sont parfois très courts.  

2 

5. Procès verbaux 
d’ouverture de plis 

.Les procès verbaux d’ouvertures de plis 
sont systématiquement communiqués aux 
soumissionnaires  

 
1 

 
6. 

 
Publications des 
attributions 

.Les publications d’attributions sont 
systématiques et faites conformément au 
Code des marchés 

 
1 

7. Recours .Aucun recours ne nous a été signalé.     1 
 
 
8. 

 
 
Gestion des marchés 

� la lenteur observé dans les 
échanges de  correspondances 
entre le ministère et la DCMP n’ont 
pas permis de respecter les délais 
imposés dans les procédures de 
passation de marchés  . 

� Le changement d’équipe a été à 
l’origine de la perte du DAO relatif 
au marché BCI 01/2008. 

 
 

2 

 
9. 

 
Archivage des dossiers 

L’Autorité contractante a mis en place un 
dispositif de classement et d’archivage des 
dossiers de marchés, selon la 
méthodologie de l’ARMP. 
 
 

 
1 
 

                                                 
24  Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = 

Performance non satisfaisante (haut risque) ;  
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10
. 

Violations de la 
réglementation   

Les lettres d’invitation relatives à 
l’organisation de la journée d’étude, ont 
été datées 54 jours après la manifestation 
et la proposition du titulaire est 
postérieure de deux jours, à la date de 
dépouillement. 

 
 

2 

 
11
. 

Conclusion Sous réserve de la lenteur dans la 
procédure de passation des marchés due 
par les correspondances échangées avec la 
DCMP, la transparence est effective pour 
les marchés. 
Ce qui n’est pas le cas pour les DRP.   

 
2 
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ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

Nom de l’Autorité contractante : Ministère de l’Enseignement et de la Formation 
Professionnelle  
 
N°  

Rubrique 
Constats et commentaires Notation

25 
 
 
 
1. 

 
 
 
Commission de passation 
des Marchés 

Les membres de la Commission des 
marchés sont nommés conformément à la 
législation ;  
Le secrétariat est systématiquement 
assuré par un membre de la cellule de 
passation de marchés.  
Un membre titulaire de la Commission est 
cumulativement nommé membre 
suppléant du Président de cette 
commission ; il est aussi membre de la 
Commission technique   

 
 

 
 
2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Cellule de passation des 
marchés 

Il existe une Cellule de passation de 
marchés présidée par le directeur de 
cabinet ; situation anormale du fait qu’il 
est membre du cabinet et ne devrait pas 
prendre part  aux  actes de gestion  
 
La Cellule dispose des prérogatives que lui 
confère la réglementation. 
La composition de la cellule est en 
adéquation avec les besoins de l’Autorité 
contractante. 
L’archivage des documents de marchés par 
est assuré par la Division des marchés.  
La Cellule n’a pas produit des rapports 
trimestriels au titre de la gestion 2008. 

 
 
 
 

 
 
 
 
2 

 
 
3. 

 
 
Capacités en matière de 
passation de marchés 

Les membres de la Commission des 
marchés et de la cellule de passation de 
marchés ont la capacité en matière de 
passation de marchés, 
A notre avis les membres de la commission 
des marchés compte tenu de leur 
expérience professionnelle ont les 
capacités nécessaires pour exécuter 
convenablement les marchés  

 
 
 

1 

4. Conclusion Performance satisfaisante pour les 
marchés. 
Performance non satisfaisante pour les 
DRP 

 
2 

                                                 
25  Notes de 1 à 3 : 1 = Performance satisfaisante ; 2 = performance moyenne (risque moyen) ; 3 = 

Performance non satisfaisante (haut risque) ;  
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Liste des personnes rencontrées 
 
 

Nom de l’Autorité contractante : Ministère de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle 

 
 

� DAGE                                                               Ousseynou MBAYE  
 

� Chef de la Division des Marchés                           Mignane      NDIAYE                             
 

� Comptable des matières                                 Marie Christine PREIRA 
 
� Coordonnatrice de la Cellule de PM               Néné      SIDIBE                                          
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